Procès-verbal n° 162
(Conseil d’administration du 10 septembre 2007)

I  - Site Internet de l’UDEM
La configuration du site pas encore terminée. La société Click On travaille en priorité dessus depuis la rentrée afin d’être prêts pour la fin de ce mois.

II - Formation Musicale

Voir compte-rendu (juillet).

La réunion bilan pour l’examen départemental de Formation Musicale et la préparation de l’édition 2008 aura donc lieu le  11 octobre à la Maison des Sports de Parçay-Meslay à 20 h 30  (à la place de la matinée habituelle)

Principaux points évoqués :

· Nécessité d’un ‘appariteur’ (rémunéré) : débat au C.A. sur le financement lié à cette mesure.

· Les professeurs qui s’engagent en début d’année : il faut aller jusqu’au bout et ne pas se désister !

· Jurys : 2 personnes suffisent (au lieu de 3), ce qui permettrait l’engagement de pianistes accompagnateurs. On garde la possibilité de faire accompagner les chants par les professeurs habituels

· Chants préparés : 10 chants au choix ? et ouvrages sur place ?
· Pas assez de projets pour la F.M. et les professeurs de notre département
· Etc… 

III -  Action Tuba 
Voir compte-rendu (juillet). Action très bien menée et avec de belles retombées.
Le collectif Tuba souhaite avoir une personne relais pour cette action : Jean-Pascal  PERREAU  accepte d’être ce référent.

IV - Musiques actuelles :

Réaction de Didier SALLE (directeur de Jazz à Tours) concernant le paragraphe du PV 161 sur les musiques actuelles : il ne voit pas l’utilité d’associer à la réflexion concernant l’évolution des musiques actuelles dans notre département, d’autres structures. 

L’UDEM confirme sa volonté d’ouverture.
Il serait aussi souhaitable que le Comité Technique Paritaire prévu dans les conclusions du schéma Musique et Danse se mette en place. Il pourrait valablement délibérer sur l’évolution de ce secteur musical.
V - Percussions :

Les Unions Départementales, relais de la FFEM, doivent concevoir chaque année des listes instrumentales. Le département d’Indre et Loire avait en charge les percussions pour les épreuves de 2008 et 2009. Mais aucun professeur ne s’est présenté à la réunion prévue à cet effet.
Albane BOUTEILLER  va appeler directement les professeurs de percussions du département en vue de programmer rapidement une réunion  et corriger cela.

VI - Cordes frottées :
Suite à la réunion de juin, il y a lieu désormais de lancer les prémices d’une action collective avec les ensembles existants. La personne « référente » pour cette action est  Albane BOUTEILLER (assistée de Dominique BACHELIER).
VII -  Stages d’orchestre

Une réunion avec l’UDESMA 37 va avoir lieu très prochainement afin de relancer les stages pour les vacances de Pâques (harmonie cadet et junior) mais aussi et d’abord lancer le stage jazz pour les vacances de la Toussaint qui se déroulera à l’Ecole Municipale de Musique de Tours du 28 au 31 octobre prochains.
VIII -  Formation continue des directeurs

Le second volet de formation pour les directeurs est accepté par le CNFPT et par UNIFORMATION. 

Les formations sont prévues les :

· 11, 12 octobre au CNFPT et 19, 20 novembre au Conseil Général  (écoles municipales)

· 19, 20 octobre et  26, 27 novembre au Centre de Vie du Sanitas (écoles associatives).
L’ensemble de la formation est assuré par André Gélineau.

IX -  Rendez-vous  avec les écoles

Certaines n’ont pas eu lieu parce que les personnes concernées n’en voient pas l’utilité (en général  les écoles dont les directeurs font partie du C.A. de l’UDEM). Cependant, il en reste quelques-unes à programmer d’urgence. Ceci devrait être fait d’ici quelques semaines afin de tirer un bilan définitif pour notre Congrès.
X - Information :

Les comptes-rendus seront désormais envoyés par courriel.

XI - Fond Français de Soutien aux Ecoles de Musique Associatives (FFSMA)

Jean Pierre Simon, Président de l’UDEM de Loire Atlantique a créé un fonds de soutien pour les écoles associatives. Il souhaite pouvoir nous le présenter lors d’une future réunion plénière. Ce sujet pourrait être couplé avec une  réunion d’information pour les écoles de musique associatives (date à déterminer). 

L’ensemble des écoles associatives sera invité, même si elles ne sont pas adhérentes à l’UDEM. Nous pourrions également à cette occasion inviter le CNEA (Centre National des Employeurs Associatifs).
XII - Divers

· Relance du stage jazz de la Toussaint

· Investissement  instrumental avec la subvention du Conseil Régional.

· Souhait de J.M. PACQUETEAU de faire le point sur les actions UDEM. Rencontre le  14 septembre avec P. CARATY.

· Assises départementales de la musique prévues le lundi 3 décembre dans le grand auditorium de la Maison des Sports de Parçay-Meslay.

XIII - Congrès UDEM 

 Une réflexion est menée sur les thématiques qui pourraient être abordées lors de la partie Congrès du 28 janvier 2008. Compte tenu des assises prévues en décembre, les sujets seront différents mais nous souhaitons conserver le même esprit d’une rencontre sur la journée avec une petite intervention musicale et mettre l’accent sur une action centralisée, faire la synthèse des formations de directeurs, présenter le site internet, dresser le bilan définitif des rencontres avec les écoles.
La Nouvelle République sera invitée au prochain congrès afin de prendre connaissance des sujets et communiquer sur les différentes actions UDEM.

Prochain C.A. : lundi 15 octobre à l’école de musique de l’Aubrière à Fondettes
